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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-047
DU 28 JANVIER 2022

AFFECTATION 2022 POUR LES PROGRAMMES FORMATIONS
TRANSVERSALES ET PARCOURS ENTRÉE DANS L'EMPLOI

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU la  décision  2012-21/UE  du  20  décembre  2011  relative  à  l’application  de  l’article  106,
paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides d’Etat sous forme
de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de
services d’intérêt économique général (notifiée sous le numéro C (2011) 9380), texte présentant
de l’intérêt pour l’EEE ;

VU la  décision  de  la  Commission  européenne  C(2014)  10205  du  18  décembre  2014  portant
approbation du Programme opérationnel régional FEDER-FSE de l’Ile-de-France et du bassin de
Seine sur le fondement de l’article 29 du règlement (CE) n° 1303/2013 ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail, notamment la sixième partie et ses articles L6121-2-1, R6121-1 et suivants ;

VU la  loi  n° 2009-1437  du  24  novembre  2009  relative  à  l’orientation  et  à  la  formation
professionnelle tout au long de la vie ;

VU la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la
démocratie sociale ;

VU la  délibération  n°  CR  54-09  du  19  juin  2009  au  service  public  régional  de  formation  et
d’insertion professionnelles : refonte des dispositifs régionaux de formation des personnes privées
d’emploi ;

VU la délibération n° CR 18-10 du 18 juin 2010 relative au service public de la formation et   de
l’insertion professionnelles – Dispositifs régionaux « deuxième chance » à destination des 16-25
ans – Avenir  Jeunes (Espaces Dynamiques d’Insertion) –  Écoles de la 2ème chance – Aide au
permis de conduire ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes Franciliens ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée portant adoption de la Charte régionale
des valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la  délibération  n°  CR  2019-011 du  20  mars  2019  portant  adoption  du  Pacte  régional
d’investissement dans les compétences ;

VU  la délibération n° CP 2019-295 du 3 juillet 2019  portant mise en œuvre du Pacte régional
d’investissement dans les compétences ;

VU la  délibération  n°  CP 2019-444  du  17 octobre  2019  relative  au  Programme régional  de
formations transversales 2020 ;

28/01/2022 17:58:14



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 2 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-047 

VU la délibération n° CP 2020-044 du 4 mars 2020 relative à la rémunération des stagiaires et
aux frais de gestion 1ère affectation, à la convention entre la Région et l’Agence de Services et de
Paiement (ASP) ;

VU  la délibération n° CR 2020-017 du 11 juin 2020 relative au  Pacte régional d'investissement
dans  les  compétences  2020  et  à  la  convention  cadre  région  Ile-de-France  -  Pôle  emploi
2020/2023 ;

VU la  délibération  n°  CP 2020-352 du  23 septembre 2020 portant  diverses mesures  pour  la
formation et l’insertion professionnelle des jeunes et des demandeurs d’emploi ;

VU la délibération n° CP 2021-24 du 21 janvier  2021 « Affectation 2021 pour les Espaces de
Dynamique d’Insertion (EDI) – Abondement PRIC 2021 :  Formations transversales et parcours
d’entrée dans l’emploi » ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ; 

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d'attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021, portant prorogation du règlement budgétaire
et financier de la Région Île-de-France ; 

VU la délibération N° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration de clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CP 2021-462 du 19 novembre 2021 relative à la Convention entre la Région
et  l'ASP  -  Frais  de  gestion  ASP  2022  -  Remises  gracieuses  -  Règlement  d'intervention
"Rémunération des stagiaires" ;

VU la  délibération  n°  CP 2021-456 du  19 novembre 2021 relative  aux «affectations  pour  :
Programme régional PEE 2022, PRFT 2022, Espaces de dynamique d'insertion, Ecoles de la
2ème chance et Aides Individuelles Régionales vers l'Emploi » ;

VU le budget de la région d’Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de l’emploi et de la formation professionnelle ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-047 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Affecte, pour le Programme régional de formations transversales (PRFT), une 
autorisation d’engagement de 30 000 000 € au titre du PRIC sur le chapitre 931 « 
Formation professionnelle apprentissage », code fonctionnel 111 « Insertion sociale et 
professionnelle des personnes en recherche d’emploi » programme HP 111-005 « 
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Mesures d’insertion professionnelle » action 11100501 « Accès aux savoirs de base » du 
budget 2022. 

Article 2 : 

Affecte pour le Programme régional Parcours Entrée dans l’Emploi (PEE), une 
autorisation d’engagement d’un montant de 22 000 000 €, dont 12 000°000 € au titre  du 
PRIC sur le chapitre 931 « Formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 
111 « Insertion sociale et professionnelle des personnes en recherche d'emploi », 
programme HP111-005 « Mesures d'insertion professionnelle » action 11100501 « Accès 
aux savoirs de base » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134573-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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